
 

 

Le bureau de la conférence nationale des services d’incendie et de secours se 

tiendra le jeudi 14 décembre 2016. 

 

Ordre du jour : 
 

I. Approbation du compte-rendu de la CNSIS du 4 octobre 2016 

 

II. Approbation du compte-rendu de la CNSIS du 19 octobre 2016 

 

III. Avis 
 

1. projet de décret modifiant le décret n°2005-1150 du 13 septembre 2005 

relatif à la prestation de fidélisation et de reconnaissance des sapeurs-pompiers 

volontaires ; 

2. projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 23 mai 2000 relatif à la formation de 

formateurs; 

3. Projet d’arrêté relatif à la formation des sapeurs-pompiers aux interventions 

à bord des navires ; 

 

IV. Communications  

 

- Convention d’habilitation d’un organisme privé à exercer la fonction de PSAP 

eCall 

- Point sur la plateforme mutualisée de réception des appels d’urgence en 

région Centre-Val-de-Loire  (PFAU) 

- Mutualisations des équipements des SDIS (SAELSI) 

- Industries de sécurité : enjeux de la filière industrielle (Délégation ministérielle 

aux industries de sécurité)  

- Evaluation du dispositif relatif au projet de fin de carrière des sapeurs-

pompiers professionnels 

 

V. Questions diverses   

 

Un compte-rendu détaillé de cette réunion vous sera transmis dans 

les plus brefs délais. 

 

Construire ensemble, défendre vos droits : 

l’engagement AUTONOME 

 

FEDERATION 
AUTONOME 

SPP-PATS 

COMMUNIQUE 

 
AUTONOME 

Villeneuve-Loubet, le 13 décembre 2016 

 
Ordre du jour du bureau 

de la CNSIS 

285 avenue des Maurettes 
06270 Villeneuve Loubet 

 
Tel : 04 93 34 81 09 
Fax : 04 93 29 79 98 

secretariat@faspp-pats.org 
 

Affiliée à la FA-FPT 
 


